
Berne, le 26 juin 2012

Monsieur le président de la commission,
Madame, Monsieur,

Le PEV vous remercie quant à la possibilité de prendre position sur la modification de la LEaux
et vous fait volontiers part ci-dessous de ses remarques.

Le  PEV  estime  que  cette  modification  de  le  LEaux  est  en  tout  point  acceptable.  Elle  est
respectueuse de l'environnement en ce qu'elle souhaite empêcher des transports inutiles de
matériel  d'excavation non pollué.  Ainsi,  les  intérêts  environnementaux sont  pris  en compte,
mais les intérêts économiques également, dans la mesure où cette possibilité réduit les coûts.
Enfin les fonctions naturelles du cours d'eau sont protégées ainsi que la qualité de l'eau. Le
PEV estime également que les contrôles cantonaux prévus par les prescriptions fédérales sur
les  déchets en vigueur  est essentiel  afin  de limiter  les abus d'interprétation du l'expression
« qu'à l'endroit prévu ». 

Le PEV ne voit aucune restriction à l'adoption de cette modification de la LEaux.

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux
travail  accompli  et  vous  transmettons,  Monsieur  le  président  de  la  commission,
Madame,Monsieur, nos salutations distinguées.
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